
MANIFESTATION 

INTERPROFESSIONNELLE 

ET INTERGENERATIONNELLE 

Si l’actualité sociale se focalise sur la future ré-
forme des retraites, les attaques du gouverne-
ment  contre notre modèle social et les consé-
quences sur notre quotidien semblent sans fin 
(remise en cause du Code du Travail, de 
l’assurance chômage, du droit à l’enseigne-
ment, du statut des fonctionnaires et des ser-
vices publics, attaque contre la sécurité sociale, 
démantèlement de nos entreprises..). Parmi 
ces offensives, on ne peut occulter la question 
des salaires et du pouvoir d’achat. 
 
La bataille acharnée que mènent le gouverne-
ment et le patronat  par son nouveau mentor 
Roux de Bézieux sur les salaires, ne date pas 
d’aujourd’hui.  
 
Cette austérité orchestrée par l’Union Euro-
péenne et mise en place par Macron, impacte 
notre vie de tous les jours au profit de la dette 
bancaire et des dividendes. Cela ne peut plus 
continuer.  
 
Dans cette course permanente aux profits, ja-
mais les riches n’ont été aussi riches, leurs 
chiffres d’affaires ont augmenté de 7,7 % au 
premier semestre 2018, soit 100 milliards de 
profits (un pognon de dingue), alors que le 
SMIC a lui progressé de 1,24 %, le  point  
d’indice des fonctionnaires est gelé depuis 
2010, et l’augmentation de la retraite de base 
sera de 0,3% au 1

er
 octobre (pour les Gaulois 

réfractaires). 

Dans le même temps, on assiste à une succes-
sion d’augmentations sur : le carburant +12 %, 
les assurances + 3 à 5 %, les mutuelles + 5 %, 
le tabac + 10 %, le forfait hospitalier + 15 %, le 
fioul domestique + 36 %, 
l’électricité + 17 %, le 
timbre-poste + 10 %,  la 
CSG + 25,75 % pour les 
retraités. En parallèle, 
l’Etat, par effet d’an-
nonce,  justifie l’exonéra-
tion de cotisations so-
ciales afin de redonner 
du pouvoir d’achat.   
 

IMPOSTURE ! 
 

En réalité, ces cotisations alimentent un "pot 
commun" qui sert à payer ceux qui 
sont aujourd'hui à la retraite, au chômage, ou 
malade. Le salaire socialisé est un salaire qui 
revient à l'ensemble des travailleurs qui en ont 
besoin et pas uniquement au salarié qui l’a ver-
sé. Les cotisations salariales et patronales sont 
créées par le travailleur et appropriées par le 
capitaliste et concédées par celui-ci. 
 
La cotisation sociale fait donc partie intégrante 
du salaire. Réduire la cotisation sociale sous 
prétexte de soulager les « charges » de l’entre-
prise, c’est réduire le salaire ! Un véritable hold-
up ! Elle n’est pas un prélèvement ou une 
charge, ni un impôt, ni une taxe, ni une 

La destruction de notre modèle social ne se 
négocie pas, elle se combat ! 

Mardi 9 octobre 2018 
Rassemblements et manifestations dans l’Indre : 

à 10 heures place de la République à Châteauroux 
à 15 heures place du Sacré Cœur à Issoudun 

à 17 heures place de la République à Argenton S/C 



Ensemble, le 9 octobre par la grève et la manifestation, 
revendiquons : 

 Le retrait des ordonnances et l’abrogation des lois El Khomri et Rebsamen ; 
 Un Code du Travail simplifié renforçant les droits des salariés ; 
 Une hausse des salaires et du point d’indice des fonctionnaires ; 
 Une hausse des pensions de retraite et des minima sociaux ; 
 La réduction du temps de travail (semaine à 32 heures) ; 
 La suppression de l’impôt CSG ; 
 L’arrêt des suppressions de postes  dans la fonction publique ; 
 Le développement des services publics sous monopole public ; 
 Une Sécurité sociale garantissant 100 % des risques, financée à 100 % par 

nos cotisations sociales ;  
 La mise en œuvre effective de l’égalité salariale entre les femmes et les 

hommes avec mesures contraignantes (pénalités financières) pour les entre-
prises non respectueuses. 

Rassemblements et manifestations dans l’Indre : 
Mardi 9 octobre 2018 : 

à 10 heures place de la République à Châteauroux 
à 15 heures place du Sacré Cœur à Issoudun 

à 17 heures place de la République à Argenton S/C 

BULLETIN DE CONTACT 
 

Nom  ……………………….……………..………. Prénom …………………..………………..……………… 

Adresse …………………………………………………………..………………………………………………. 

N° Tél. :  ………………………...…. E-mail :  ………………………………………………………...……….. 

                 Je souhaite être contacté(e)             Je souhaite adhérer à la CGT 

A retourner à : UD CGT Indre, Bourse du Travail, 86 rue d’Aquitaine, 36000 CHATEAUROUX 

Email : ud36@cgt.fr – Tél. : 02.54.34.09.84 

Un autre choix  de société est possible 
pour faire valoir nos droits collectifs.  

épargne, ni une assurance, mais bien du sa-
laire ! 
 
Le patronat n’a jamais accepté de payer des 
salariés «hors emploi», il voudrait un salaire 
«vierge de cotisations », ne payer les travail-
leurs que pour la seule période où ils vendent 
leur force de travail, la période où ils sont sous 
la subordination directe de leur employeur. 

C’est la remise en cause 
systématique de tous nos 
droits sociaux arrachés 

par la lutte au cours des 
décennies au capital. 

mailto:ud36@cgt.fr

